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École de la Rive 
184, boulevard Salaberry Nord 
Châteauguay (Québec)  J6J 4K9 

Tél. : (514) 380-8899, poste 4431 
delarive@cssdgs.gouv.qc.ca  

http://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca 

 

Info-parents de l’école de la Rive  
      Mémo du mois de novembre 
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ACTIVITÉS DU MOIS 
 
14 novembre Journée pédagogique 
18 novembre Séance du conseil d’établissement 
20 novembre Remise des bulletins sur le portail Mozaïk  
  Rencontres de parents en soirée 
21 novembre Journée pédagogique 
  Rencontres de parents en matinée 

 
 
 

  

 
Comme vous le savez déjà, Mme Annie Larivée, notre nouvelle directrice, entrera en fonction le 
6 novembre prochain. Nous lui souhaitons la bienvenue. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance de la lettre de présentation ci-jointe :  
Lettre de présentation – Annie Larivée 
 
 

 
 
 

Cette année, nous poursuivons notre virage vert. En effet, les bulletins ainsi que la première 
communication ne seront pas remis aux parents en version « papier ». Seulement une version 
électronique est disponible via le portail parents. Nous vous invitons à enregistrer ces 
documents (format pdf) afin de les conserver. 
 
Cliquez sur ce lien pour accéder à la version Web du Portail Parents Mozaïk ou téléchargez 
l’application Portail Clic École. Une fois votre compte créé, nous vous suggérons d’ajouter la 
page de connexion ci-dessus dans vos favoris pour accéder rapidement au portail parents. 
 
Nous vous invitons à consulter la procédure pour accéder au portail réservé aux parents de 
l’école de la Rive sur notre site Internet : http://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/parents/portail-aux-
parents/.  
 
Vous aurez besoin d’information pour créer votre compte sur le portail si ce n’est déjà fait. Cette 
information se trouve sur une étiquette apposée dans l’agenda de votre enfant. Nous vous 
rappelons que plusieurs informations sont disponibles sur ce portail. Nous vous invitons à le 
consulter régulièrement. 

Bulletin  

Mot de la direction 

mailto:delarive@cssdgs.gouv.qc.ca
http://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/
https://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/73/2025/11/Lettre-de-pr%C3%A9sentation-Annie-Lariv%C3%A9e.pdf
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fportailparents.ca%2Faccueil%2Ffr%2F&data=05%7C02%7Cdelarive%40cssdgs.gouv.qc.ca%7Ce1dc264ab07a4b57856f08de0bf44702%7C8e92e944fbac4aaf838b6acecc8025af%7C0%7C0%7C638961341234495307%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=xf5xEyxebJyLTqr%2FMl6J46qASfBruT8Hoq5FQ7jkfQE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.quebec.ca%2Feducation%2Fprescolaire-primaire-et-secondaire%2Fclic-ecole&data=05%7C02%7Cdelarive%40cssdgs.gouv.qc.ca%7Ce1dc264ab07a4b57856f08de0bf44702%7C8e92e944fbac4aaf838b6acecc8025af%7C0%7C0%7C638961341234509759%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=d2AggsvmUQEHgGmz30OI0MHt5InwNlhZqOF%2BC%2FTuETU%3D&reserved=0
http://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/parents/portail-aux-parents/
http://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/parents/portail-aux-parents/
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Stationnement et arrivée à l’école  

Rappel 

 
 
 
 
 
 
. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Voici quelques consignes afin d’assurer un encadrement de qualité et favoriser la sécurité de 
nos élèves : 
 

• Nous demandons aux élèves transportés par voiture et aux élèves marcheurs d’arriver à 

88  hh  0055. Aucune surveillance avant cette heure. 

• Aucune voiture ne peut se stationner dans le débarcadère des autobus aux heures des 
autobus ou dans le stationnement du personnel. 

• Les élèves qui arrivent en marchant ou en vélo doivent utiliser le débarcadère près de la 
voie ferrée (arrivée par la rue Gilmour). 

• Le midi, les parents doivent récupérer leur enfant à la clôture de la cour d’école sur la rue 
d’Abbotsford. 
o Nous vous rappelons que lorsque votre enfant dîne à la maison, il ne peut revenir dans 

la cour d’école avant 1122  hh  4400 afin qu’il y ait suffisamment de surveillantes présentes 
pour répondre aux exigences. 

 
Un élève retardataire, arrivé après 8 h 10, doit passer par le secrétariat pour signaler 
son retard. La ponctualité est une valeur importante à l’école de la Rive. 

 
 
Stationnement pour le service de garde 
Afin d’assurer la sécurité de tous, il est important de bien respecter les endroits réservés aux 
stationnements. 
 
Le matin, vous pouvez vous arrêter au débarcadère et y laisser vos enfants. Si vous désirez 
accompagner vos enfants au service de garde, vous devez stationner au coin du boulevard 
Salaberry Nord et de la rue d’Abbotsford, 5 places « visiteur » s’y trouvent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le soir, vous pouvez vous stationner dans le stationnement du personnel. Toutefois, nous vous 
invitons à être prudents et à traverser le boulevard aux traversées piétonnières. 
 

 
 
 
 
 
 
 
La journée du 31 octobre fut un grand succès, au bonheur des petits et des grands. 
 
Plusieurs activités ont eu lieu :  

• Défilé de costume dans l’école. 

• Cueillette de bonbons. 

• Activités variées. 
 
Merci au comité organisateur! 

 
 
 
 

École de la Rive 

Halloween 
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Rappel 

 
 
 
 
Même si les températures sont présentement clémentes, les temps froids arriveront 
bientôt. Une récréation peut être longue pour un enfant qui a froid. Merci de vous assurer 
que votre enfant soit suffisamment habillé selon la température prévue et que les tuques 
et mitaines soient bien identifiées au nom de votre enfant. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Les frais de surveillance du midi sont facturés mensuellement. L’état de compte est déposé 
sur le portail Mozaïk à tous les mois. Nous vous rappelons que vous avez 30 jours pour 
acquitter votre facture.  
 
 
 
 
 
 

 

Nous vous rappelons que la facture pour les effets scolaires remis à votre enfant en début 
d’année est disponible sur le portail Mozaïk et que vous avez 30 jours pour acquitter votre 
facture. 
 
 
 
 

  
 

 

Le calendrier des examens du ministère a été publié. Il est important de se rappeler que la 
présence de votre enfant à ces épreuves est obligatoire. Aucune reprise d’examen ne sera 
acceptée. L’intention en vous informant des dates de ces épreuves est de nous assurer de la 
présence de votre enfant à l’école aux dates prescrites. Merci de prévoir votre calendrier en 
conséquence.  

Horaire des examens obligatoires du MEES 

 Français – lecture Français – écriture Mathématique 

4e année 3 et 4 juin 8, 9 et 10 juin  

6e année 1 et 2 juin 3 et 4 juin 9, 10 et 11 juin 

 
Les enfants doivent être présents aux dates prescrites pour les épreuves ministérielles.  
« Lorsque l’absence n’est pas basée sur un motif reconnu, par exemple un voyage à la date prévue à l’horaire officiel, 
l’élève doit être déclaré absent et le traitement de l’absence doit faire en sorte que l’élève ne tire pas avantage d’une 
absence, même si son absence est due à une décision parentale. Aucune épreuve ne doit être administrée et le 
résultat de l’élève pour les 3 étapes doit rester identique. Le résultat de l’élève à l’épreuve obligatoire correspond 
alors à 0 sur 20 ». 
       Source : Info-Sanction : Formation générale des jeunes # 15-16-27 
 
 
 
 
 
 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 18 novembre prochain. 
 
Nous vous rappelons que les ordres du jour ainsi que les procès-verbaux des séances du 
conseil d’établissement sont disponibles sur notre site internet : 
https://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/proces-verbaux/ 

Nouvelles du conseil d’établissement 

Habillement 

Surveillance du midi 

Facturation des effets scolaires 

Examens du ministère 

https://delarive.cssdgs.gouv.qc.ca/conseil-detablissement/proces-verbaux/
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Nous vous rappelons que les séances du conseil d’établissement sont publiques. Nous vous 
demandons d’informer le secrétariat de l’école si vous désirez vous présenter à une de nos 
rencontres au (514) 380-8899, poste 4431, ou nous écrire en cliquant sur le lien :  
école de la Rive. 
 
Pour faire part d’un commentaire ou d’une suggestion aux membres parents du conseil 
d’établissement, vous pouvez écrire un courriel à l’adresse : delarive@cssdgs.gouv.qc.ca. 
 
 

Campagne de financement : Les produits de l'érable  
 
Nous vous rappelons que notre campagne de financement se déroule du 27 octobre au 
17 novembre 2025. N’oubliez pas de retourner votre bon de commande et les sous dans 
l’enveloppe prévue à cet effet au plus tard le 17 novembre prochain. La livraison des 
produits est prévue au début du mois de décembre. 
 
Information sur la campagne de financement :  
Lettre d’information – École de la Rive – 2025 10 27 
 

Nous vous remercions de votre soutien! 
 
 

Message de l’hygiéniste dentaire 
 

Voici les liens pour consulter les capsules en ligne : 
Capsule dentaire (2025 11) - Eau breuvage de choix 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Mme Annie     Mme Janie 
 
 
 
ED/gen 
2024 11 05 
Mémo du 2025 11 05.doc 
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